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LE MANDAT 

Le 16 octobre 2001, la Commission municipale recevait de Madame la Ministre Louise 

Harel le mandat, conformément à l'article 24.6 de la Loi sur la Commission municipale, 

de faire une étude sur le caractère local ou supralocal des équipements situés sur le 

territoire de la Ville de Baie-Comeau. 

Conformément aux dispositions de la Loi sur la Commission municipale, le commis-

saire monsieur Jean Lajoie a été désigné par le président de la Commission munici-

pale pour faire cette analyse. 

LE CONTEXTE 

La MRC de Manicouagan a effectivement transmis une liste des équipements à ca-

ractère supralocal situés sur son territoire, mais en précisant que le partage des coûts 

et le mode de gestion resteraient à déterminer entre les municipalités. 

Une lettre de la ministre datée du 16 octobre 2001 et adressée à la Commission mu-

nicipale à l'attention de Me Guy LeBlanc président, indique que la MRC de Manicoua-

gan a transmis une liste d'équipements à caractère supralocal, mais sans document 

décrivant les modalités de gestion. 

La Ville de Baie-Comeau a exprimé son désaccord par une résolution numéro 2001-

53, en date du 19 février 2001, demandant à la ministre des Affaires municipales et 

de la Métropole de mandater la Commission municipale du Québec de procéder à 



l'étude visant à déterminer le caractère supralocal des infrastructures, équipements, 

services, ou activités. Cette résolution se lit comme suit : 

« VILLE DE BAIE-COMNEAU 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE BAIE-COMEAU TENUE LE LUNDI 19 FÉVRIER 2001 À 19 H 30, À 
L'HÔTEL DE VILLE, 19, AVENUE MARQUETTE, EN LA SALLE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

SONT PRÉSENTS : 

Monsieur le conseiller Yvon Boudreau propose, appuyé par monsieur le con-
seiller Jean Thériault que la Ville de Baie-Comeau demande à la Commission 
municipale de procéder à l'évaluation de la répartition des coûts concernant les 
équipements supralocaux dans la MRC de Manicouagan, plus particulièrement 
sur le territoire de la ville de Baie-Comeau, et ainsi de rejeter toute proposition 
de prolongation visant à retarder ce dossier indûment. 

( . . . ) 

SONT AUSSI PRÉSENTS : 

( . . . ) 

RÉSOLUTION 2001-53 ÉQUIPEMENTS SUPRALOCAUX 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

BAIE-COMEAU, le 21 février 2001 

CLAUDE MARTEL 
MAIRE 

FRANÇOIS CORRIVEAU, 
GREFFIER ADJOINT» 



La Ville de Baie-Comeau a exprimé son désaccord sur la confection de cette liste et a 

demandé à la ministre des Affaires municipales et de la Métropole l'intervention de la 

Commission en vertu de l'article 24.6 qui se lit comme suit : 

« 24.6 Le ministre peut, si demande lui en est faite par une municipalité locale à 
qui appartient un équipement qu'elle estime avoir un caractère supralocal, de-
mander à la Commission de faire une étude visant à déterminer, notamment, le 
caractère local ou supralocal de cet équipement. 

Une municipalité locale peut faire la demande au ministre lorsqu'un tel équipe-
ment appartient à un de ses mandataires. 

S'il estime que l'intervention de la Commission peut s'avérer utile pour régler un 
différend portant sur le caractère local ou supralocal d'un équipement, sur la ges-
tion d'un équipement supralocal, sur le financement des dépenses liées à celui-ci 
ou sur le partage des revenus qu'il produit, le ministre peut, de son propre chef, 
demander à la Commission de faire l'étude prévue au premier alinéa. » 

Tel que demandé par la ministre des Affaires municipales et de la Métropole et en 

conformité avec la loi, la Commission a pris connaissance de la liste des équipements 

à caractère surpralocal soumise par la Ville de Baie-Comeau en vertu des nouveaux 

articles 24.5 et suivants de la Loi sur la Commission municipale du Québec. L'analyse 

des demandes faite par la Ville de Baie-Comeau s'effectue selon les critères et condi-

tions mentionnés à l'article 24.5, lequel définit un équipement à caractère supralocal. 

« 24.5 Pour l'application de la présente section, a un caractère supralocal tout 
équipement qui appartient à une municipalité locale ou à un mandataire de celle-
ci, qui bénéficie aux citoyens et aux contribuables de plus d'une municipalité lo-
cale à l'égard duquel il peut être approprié : 

1er soit qu'un organisme municipal autre que son propriétaire le gère; 

2e soit que plusieurs municipalités locales financent les dépenses qui y sont 
liées; 

3e soit que plusieurs municipalités locales se partagent les revenus qu'il pro-
duit. » 



Les paramètres mentionnés ci-dessus sont interprétés par la Commission en prenant 

en considération l'intention du législateur, soit la recherche de l'équité fiscale au ni-

veau régional. La Commission exécute son mandat avec des objectifs de partage et 

de collaboration entre les municipalités. 

LE CHEMINEMENT 

La Commission a fait paraître dans l'hebdo « Plein Jour/Manicouagan », le 6 mars 

2002, un avis public pour informer les citoyens de la MRC de Manicouagan qu'ils pou-

vaient déposer des mémoires à la Commission municipale afin d'exprimer leur opinion 

sur les demandes de reconnaissance d'équipements à caractère supralocal de la 

MRC de Manicouagan. Cet avis de 30 jours a aussi été envoyé à chacune des muni-

cipalités de la MRC aux fins d'affichage. La fin du délai pour transmettre des opinions 

à la Commission municipale du Québec se terminait le 5 avril 2002. 

Préalablement à l'émission de cet avis, la Commission a procédé à une rencontre de 

consultation avec le directeur général de la MRC, le 14 novembre 2002. Une autre 

réunion, celle-là d'information, a été tenue dans la salle du conseil de la MRC, où 

étaient conviés le maire et le directeur général ou le secrétaire-trésorier de chacune 

des municipalités de la MRC. Toutes les municipalités de la MRC de Manicouagan 

étaient représentées lors de cette réunion. 

À la suite de cette réunion, la Commission a pris connaissance d'une entente qui est 

intervenue entre les municipalités au cours des derniers mois et qui a été confirmée 

par la MRC dans une résolution adoptée le 14 novembre 2001, numéro 2001-202 et 

qui se lit comme suit : 



« VILLE DE BAIE-COMEAU 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL 
DE LA MUNICIPALITÉ DE COMTÉ DE MANICOUAGAN, tenue le mercredi 14 
novembre 2001 à 20 h 00, à la MRC de Manicouagan, au 768, rue Bossé à 
Baie-Comeau. 

SONT PRÉSENTS : 

( . . . ) 

RÉSOLUTION 2001-202 
INTERVENTIONS SURPA LOCALES (ISL), 
MRC DE MANICOUAGAN 

ATTENDU QUE la MRC de Manicouagan a adopté la résolution 2000-
204, laquelle établissait la liste des interventions SUPRA 
LOCALES et indiquait l'intention du Conseil d'établir ulté-
rieurement le partage des coûts et du fonctionnement du 
ISL; 

ATTENDU QIT en date du 15 octobre 2001, le Conseil de la MRC de 
Manicouagan informait la ministre du MAMMQ, madame 
Louise Harel, de son intention de rediscuter de l'ensem-
ble des éléments relatifs à l'AR de Baie-Comeau; 

ATTENDU QUE le 17 octobre 2001, le Conseil de la MRC de Manicoua-
gan s'est entendu sur la reprise de discussion relative à 
l'AR, sur les coûts et le fonctionnement du ISL; 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

la Ville de Baie-Comeau a informé la Commission muni-
cipale du projet d'entente relativement au ISL de Mani-
couagan; 

de l'opinion de ce Conseil, il est opportun d'indiquer à la 
ministre, la teneur des ententes convenues entre les mu-
nicipalités de la MRC de Manicouagan. 

Sur motion de Jean-Pierre Boulay, il est proposé et unanimement résolu que le 
Conseil de la MRC de Manicouagan transmette à la ministre du MAMMQ, ma-
dame Louise Harel, les informations suivantes, à savoir : 



1- Liste des ISL 

> Ville de Baie-Comeau 

1- Salle de spectacle (Théâtre de Baie-Comeau) 
2- Centre de ski Mont Ti-Basse (alpin) 
3- Centre récréatif Henry Leonard 
4- Pavillon du Lac et Base plein-air 
5- Maison du patrimoine 
6- Parc industriel régional 
7- Cour municipale 

8- Passerelle pour motoneige (rivière Manicouagan) 

> Municipalité de Franquelin 

1- Musée forestier 

> Municipalité de Pointe-aux-Outardes 

1- Parc nature 

2- Coût et fonctionnement des ISL 
> Chaque municipalité gère, administre et assume les coûts des ISL 

identifiés à la liste sur leur territoire respectif. 

Je soussigné, Jean-Guy Rousseau, secrétaire-trésorier, certifie que la présente 
résolution a été adoptée à une session spéciale de la Municipalité régionale de 
comté de Manicouagan, tenue le mercredi 14 novembre 2001, à laquelle il y 
avait quorum. 

Baie-Comeau, ce 22lème jour du mois de novembre deux mil un. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME : 

Jean-Guy Rousseau 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
par intérim » 



Suite à cette entente, la Vil le de Baie-Comeau a déposé à la Commiss ion une résolu-

t ion numéro 2001-368, dont le disposit i f a pour effet de renoncer à sa demande du 19 

février 2001. Cette résolution se lit comme suit : 

« VILLE DE BAIE-COMEAU 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE BAIE-COMEAU TENUE LE LUNDI 12 NOVEMBRE 2001, À 19 
H 30, À L'HÔTEL DE VILLE, 19, AVENUE MARQUETTE. 

SONT PRÉSENTS : 

( . . . ) 

ÉTAIT ABSENT : 

( - ) 

SONT AUSSI PRÉSENTS : 

( . . . ) 

RÉSOLUTION 2001-368 ANNULATIN DE LA RÉSOLUTION 2001-53 
ÉQUIPEMENTS SUPRALOCAUX 

Considérant le règlement intervenu entre la Ville de Baie-Comeau et les muni-
cipalités de l'agglomération de recensement, monsieur le conseiller Alain La-
rouche propose, appuyé par monsieur le conseiller Gérald Carrier que la Muni-
cipalité annule la résolution 2001-53 concernant les équipements supralocaux 
et avise la Commission municipale du Québec qu'elle peut suspendre l'évalua-
tion de la répartition des coûts concernant ces dits équipements dans la MRC 
de Manicouagan. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

BAIE-COMEAU, le 13 novembre 2001 

CLAUDE MARTEL 
MAIRE 

FRANÇOIS CORRIVEAU 
GREFFIER ADJOINT » 



ANALYSE DE LA COMMISSION 

Par sa résolution numéro 2001-53, adoptée le 19 février 2001, la Ville de Baie-

Comeau demande à la ministre des Affaires municipales et de la Métropole de man-

dater la Commission municipale du Québec de procéder à l'étude visant à déterminer 

le caractère supralocal de huit (8) infrastructures, équipements, services ou activités. 

La Commission a reçu le mandat de la Ministre des Affaires municipales et de la Mé-

tropole le 16 octobre 2001. 

Une première rencontre a eu lieu le 14 novembre 2001 avec le directeur général de la 

MRC de Manicouagan. 

Lors de cette rencontre, la Commission a pris connaissance d'une entente intervenue 

entre les municipalités. Pour compléter son mandat, la Commission a rencontré 

l'ensemble des maires pour leur expliquer en quoi consistait le mandat et les avisant 

qu'un avis serait publié informant les personnes sur la liste faisant l'objet de cette en-

tente. 

Cet avis a été publié le 6 mars 2002 donnant ainsi aux personnes intéressées 30 jours 

pour faire parvenir leurs commentaires a ce sujet. À la fin de ce délai, aucune per-

sonne n'a déposé ni émis de commentaires. La Commission considère donc que la 

consultation est terminée. 



Une copie de l'entente concernant le partage final du fonds de la Toulnustouc a été 

déposée à la Commission par la MRC de Manicouagan. (Annexe A) 

La MRC de Manicouagan a fait parvenir la résolution sous le numéro 2001-202, 

adoptée le 14 novembre 2001. (Annexe B) 

De plus, chaque municipalité faisant partie de la MRC de Manicouagan a déposé à la 

Commission une résolution entérinant l'entente relative aux interventions supralocales 

(ISL) de Manicouagan. 

Ville de Baie-Comeau résolution numéro 2001-452 en date du 17 décembre 

2001. (Annexe C) 

Village de Pointe-Lebel résolution numéro 2002-202 en date du 18 décembre 

2001. (Annexe D) 

Municipalité de Godbout résolution numéro 2002-06 en date du 12 janvier 

2002. (Annexe E) 

Village de Point-aux-Outardes résolution numéro 2002-01-010 du 14 janvier 

2002. (Annexe F) 

Municipalité de Baie-Trinité résolution numéro 02-01-006 du 14 janvier 2002. 

(Annexe G) 

Paroisse Ragueneau résolution numéro 2002-01-10 du 14 janvier 2002. (An-

nexe H) 

Municipalité de Chute-aux-Outardes résolution numéro 2002-007 du 14 janvier 

2002. (Annexe I) 

Municipalité de Franquelin résolution numéro 20-02 du 11 février 2002. (An-

nexe J) 



En regard du mandat qui lui a été confié et des exigences de la loi, la Commission 

recommande de reconnaître les équipements identifiés dans la résolution de la MRC 

de Manicouagan portant le numéro 2001-202 ainsi que le mode de gestion et le mode 

de partage qui y sont décrits. 

JEAN LAJOIE 
Membre 

Québec, ce 16 mai 2002 



MRC DE MANICOUAGAN ! ANNEXE A 
PARTAGE FINAL FONDS DE LA TOULNUSTOUC 

1 
Montant du fonds | 10 000 000,00 $ | Montant du T.N.O. | 400 000,00 $ | MRC 2002 | 50 000,00 S 

MRC 2001 100 000,00 5 
Résiduel à partager | 9 450 000,00 S ! 

i 
1 • 

Baie-Corneau 6S % | 6 426 000,00 S 
i 
1 • 
i 
1 • 

Le reste du fonds à être partagé entre chacune des autres municipalités selon la formule suivante : 
! 

50 % du montant à être léperti à part égale 11 512 000,00 S | divisé par 7 zi6 ooo,o( ; 
50 % du montant à être léparti selon le % de pop. de chacune des municipalités. 1 512 000,00 S 

i 

: 
! 

Résiduel du fonds à être partagé | 3 024 000,00 S 
i 

: 
! 

i 

: 
! 

Population de l'ensemble des municipalités : 8 929 
Population % pop. part % pop. % part égale Total 

Ragueneau 1 624 18,19 275 001,46 216 000,00 491 001,46 
Chute-aux-Out. 2 183 24,45 369 660,21 216 000,00 ' 585 660,21 
Pointe-aux-Out. 1 543 17,28 261 285,25 216 000,00 477 285,25 
Pointe-Lebel 2 118 23,72 358 653,38 216 000,00 574 653,38 
Franque'in 410 4,59 69 427,71 216 000,00 285 427,71 
Godboui 391 4,38 66 210,33 216 000,00 282 210,33 
Baie-Trinité 660 7,39 111 761,68 216 000,00 327 761,68 
Total 8 929 100,00% 1 512 000,00 S 1 512 000,00 S 3 024 000,00 S 

i 

A titre d'exemple seulement 

j 

Intérêt de chacune des municipalités pour 1 an 5 50 % 

j 

Intérêt Rente 10 ans 

j 

Baie-Comeau :i53 430,00 852 523,08 

j 

Ragueneau 27 005,08 65 140,07 

j 

Chute-aux-Out. 32 211,31 77 69S,23 

j 

Pointe-aux-Out. 26 250,69 63 320,37 

j 

Pointe-Lebel 31 605,94 76 237,98 

j Franquelin 15 698,52 37 867,06 j 
Godbcut 15 521,57 27 440,21 

j 

Baie-Trinité 18 026,89 43 483,41 

j 

T.N.O. 22 000,00 53 067,11 

j 

! 

Note : Le:: municipalités investissent leur pan à leur rythme en présentant des projets à la MRC, laquelle 
s'engage à accepter la demande et faire le versement requis sans autre considération, sauf un 
prejet portant atteinte à la moralité. » 
Leii intérêts accumulés annuellement seront versés à chacune des communautés selon le solde du 
paitage établi ici. 
Le fonds demeure à la MRC tant qu'il y aura un solde. ! 

Le:: municipalités investissent leur pan à leur rythme en présentant des projets à la MRC, laquelle 
s'engage à accepter la demande et faire le versement requis sans autre considération, sauf un 
prejet portant atteinte à la moralité. » 
Leii intérêts accumulés annuellement seront versés à chacune des communautés selon le solde du 
paitage établi ici. 
Le fonds demeure à la MRC tant qu'il y aura un solde. ! 

! 
Le:; équipements supra locaux identifiés dans les municipalités de Baie-Gomeau, Pointe-aux-
Outardes et Franquelin continuent d'être financés par chacune de ces municipalités. 

; 
Le-, citoyens du territoire de la MRC de Manicouagan auront un droit d'accès égal aux 
équipements culturels, sportifs, de loisir, communautaires ou autre localisés à Baie-Comeau. 

linistère des Affaires municipales 
uentre de documentation 



ANNEXE B 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MANICOUAGAN, tenue le mercredi 14 
novembre 2001 k 20 b 00, à 1* MRC de Msnicousgan, au 768, nie Boasé à Baie-ComesiL 

S O N T R R É . S O > T S : 

M. Georges Henri Gagné Préfet 
M. Claude Martel Représentant de Biie-Comeau 
M Jocelyn Morin Représentant de Cbute-aux-Outardcs 
M. Michel Lévesque Représentant de Frenquelin 
M- Ghislain Beoudm Représentant de Poinle-Lcbel 
M. Jean-Pierre Bculay Représentant de Pointe-aux-Outardes 
M " Claudine Émond Représentante de Ragueneau 
M. Lorrain Boucher Représentant de Baie-Trinité 
M Patrick Ijmxque Représentant de Godbout 
M. Jem-Guy Rousseau Directeur général et secrétaire-trésorier par intérim 

i tàêçiÊÊ S fX •• .-«•••-•»< 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QU' 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

La MRC de Maaicouagan a adopté la résolution 2000-204, laquelle établissait 
La liste de* interventions SUPRA LOCALES et indiquait l'intention du 
Conseil d'établir ultérieurement le partage de» coûts et du fonctionnement du 
1SL; 

es dale du 15 octobre 2001, le Conseil de la MRC de Manicouagan informait 
It ministre du MAMMQ, madame Louise Harel, de son intention de 
rediscuter de l'ensemble dea éléments relatifs i PAR de Baie-Comwu; 

Le 17 octobre 2001. le Conseil de h MRC de Mamcouagan s'est entendue sur 
La reprise de discussion relative i PAR, sur les coûts et le fonctionnement du 
ISL; 

la Ville de Baio-Comeau a informé la Commission municipale du projet 
d'entente relativement aux ISL de Manicouagan; 

de l'opinion de ce Conseil, il est opportun d'indiquer i la ministre, la teneur 
des ententes convenues entre les municipalités de la MRC de Manicouagan. 



ANNEXE B (sui te) 
Sur motion de Jon-Pierre Boulay, il est proposé et unanimement résolu que le Conseil de la MRC 
de Manicouagan transmette à la ministre du MAMMQ, madame Louise Harel, les informations 
suivantes, à savoir : 

1- Liste des ISL 

•r Ville de Baie-Comeau 

1 • Salle de spectacle (Théâtre de Baie-Comeau) 
2- Centre de aid Mont Ti-Basse (alpin) 
3- Centre récréatif Henry Leonard 
4- Pavillon du Lac et Base plein-air 
5- Maison du patrimoine 
6- Parc industriel régional 
7- Cour municipale 

8- Passerelle pour motoneige (rivière Manicouagan) 

Municipalité de Franquelin 

1- Musée forestier 

m Municipalité de Pointe-aux-Outardee 

1- Parc nature 

2- Coût et fonctionnement des ISL 
w Chaque municipalité gère, administre et assume les coûts des ISL identifiés à la liste sur 

leur territoire respectif! 

Je soussigné, Jean-Guy Rousseau, secrétaire-trésorier, certifie que la présente résolution a été 
adoptée & une session spéciale de b Municipalité régionale de comté de Manicouagan, tenue le 
mercredi 14 novembre 2001, à laquelle il y avait quorum. 

Baie-Comeau, ce 22lta" jour du mois de novembre deux mil un. 

COPIE, CONFORME : 

uy Rousseau 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
par intérim 



AJIMCXC C 

J* Ville de Baie-Comeau 

PROCÈS-VERBAL DC LA SÉANCE ORDtNAJRE Oil CONSEIL MUNICIPAL DC BAIE-
COMEAU TENUE LE LUNCH 17 DÉCEMBRE 2001 A 1» h 30, A L'MÔTEL DE VILLE, 
1», AVENUE MARQUETTE, EN LA SALLE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL. 

SONT PRÉSENTS 

MM. Claud* Mutai 
Alain Lareueha 
Raymond Coulomb* 
Gtmld Cantor 

Mm* Carol* Deachénet 
MM. JMH Thérieufl 

Ré«i Mon&grry 
Ouy Rktfiard 

Main» 
ConaaMar 
Conaeaer 
CorueiSer 
ConaaWk* 
Conseiller 
ConaelBer 
ConaeMer 

EST ABSENT 

Yvcn Boudreau 

SONT AUSS» PRÉSENTS : 

Conseiller 

JearvOuy Rou*«e**j 
Sylvain OualM 

Directeur générai 
Greffier 

RÉSOLUTION 2M1-402 ENTENTE RELATIVE AUX INTERVENTIONS 
5UPRAJ. OCALE 3 (ISL) DE MAN1COUAOAN 

Conaldérant la réaomon 2001-202 du conseil do la MRC 4a Martcouagan concernant una 
•ntente entra las municipalité» concerné** eur l*a coûta et le fonctionnement des 
Interventions eupratoealea (I8LJ; 

En eonaéquanaa, monsieur le ooroeWer Alain Larouche pcopoae. appuyé par monsieur 
le oonsaffler Raymond Coulombe que la Municipalité approuve al entérina le oomenu de 
la réeotution auadHe à reflet que chaque munldpelRé ^ére et aaeuma le* coûta de* 
Intervention* iuçr*ioo*éo» (I8L) aur eon territoire, et oe, ail y a Mu. conformément aux 
entente* défé mtecvenuaa et appBcabias aur run ou rautre de ce* équipements. 

ADOPTÉE À L 'UNANIMITÉ 

BAIE-COMEAU, le 10 décembre 2001 

.VAIN OUELLET. S Y L B 
GREFFIER 

f ^ r îPOHMS 

2 0 DEC. 203! 



VILLAGE DE POINTE-LEBEL 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CANADA 

annexe O 

Session spéciale du conseil municipal du Village de Pointe-Lebel. tenue le mardi 18 
décembre 2001 à 16:55 heures, à la salle du conseil municipal de Pointe-Lebel. à laquelle 
session il y avait quorum. 

CONSIDERANT QUE la résolution 2001-202 de la MRC de Manicouagan relative aux 
interventions supraJocales (ISL) laquelle décrète que chaque municipalité gère, administre 
et assume les coûts des ISL identifiés à leur territoire respectif; 

•
IL EST PROPOSÉ 
Par le conseiller monsieur Jonathan Raymond et unanimement résolu : 

Que la municipalité de Pointe-Lebel informe la MRC de Manicouagan de son accord 
concernant le coût et fonctionnement des ISL tel que prévu dans la résolution de la MRC. 

ADOPTÉE A POINTE-LEBEL, M.R.C, DE MANICOUAGAN 
CE 18 décembre 2001 

Ghislain Beaudin, 
maire 

Patricia Huet, 
directrice générale/ 
secrétaire-trésorière 



ANNEXE E 

CORPORATION MUNICIPALE DE GODBOUT 
144 PASCAL COMEAU 

GODBOUT, ( Q U É B E C ) 
G0H-1G0 

EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL DE LA SESSION RÉGULIÈRE DU 12 JANVIER 2002 

SONT PRÉSENTS 

Monsieur Patrick Larocque maire 
Monsieur Claude Poitras conseiller 
Monsieur Vita] Chassé conseiller 
Monsieur Théodore Thom conseiller 
Monsieur Fabrice Grenier conseiller 

ABSENTES 
Madame Diane Blackburn conseillère 
Madame Francine Vaillancourt conseillère 

Res, 2002-06 INTERVENTIONS SUPRA LOCALES flSLi DE MANICOUAGAN 
Il est proposé par M. Fabrice Grenier et résolu unanimement, relativement à la 
résolution 2001-202 INTERVENTIONS SUPRA LOCALES flSL) MRC 
MANICOUAGAN), la Municipalité de Godbout, accepte la liste des 1SL et que 
chaque municipalité gère, administre et assume les coûts des IS l sur leur territoire 
respectif. 

copie cerfiée conforme 

(sTiCu^c 
TSroDfe w . Vallée 

secrétaire-tJtsoriéie, directrice générale 



Wff«;xE r 

C O R P O R A T I O N M U N I C I P A L E DU V I L L A G E D E 
POINT E -AUX-O UT AHD&S 
PROVINCE DE QUÉBEC 

Extrai t du p roc è»-verbal 
OU 

Copie do f l o t a t i o n 
du 14 janvier 2902 

À I» K H i a g N f n l U r * do COSMB do le Corpora ttoa munic ipal* d« Vi l lage do Polata-ans-
O u U t t l » tenue le 14 janvier 3602 à laquelle étalent présenta K}n b o i l t t t r le moire J t i a -
Pierre Uouii jr et les c o u c U k r i « n i v u t o i 

André Botté, Bruno Dct rochen, Suxen Mont igny, KalhWca Briabals, Louise Durand cl 
C a r i BouUy, tout formant qoarura toux la préaldence da maire. 

Madame D u la Hovlngtoa, N c r t t a l r t - t r i M r U f t / d i n c t r i n générale est i u u i présente. 

H 4A. 2003 0 1 0 1 0 INTERVENTIONS SUPRA LOCALES (ISL) - U R C DE 
MANIC OUAOAN 

CONSI DÊRAMT QUE 

CONSIDÉRANT OU' 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QU 

la MRC da Muracouepan a adopté la raooluOon 2000-204. laquelle 
êrtnbllaaejt la lista dna Intervention» suprafocalee • ( tndk)ue«i 
l'Intention du Conte* cf'OmtXir uliarieoramerrt la partaQe de* coût» 
• t du fonctionnement du ISL : 

an date du 15 octobre 2001, la Conseil da la MRC de Uarneouagan 
informait la ministre du MAMMQ. madame Louwe Herat, da ton 
intention de redeemer de r ensemble dea M n w r t a relatif» A PAR 
de Baie-Comaeu : 

la 17 octobre 2001. la ConaeJ da la MRC da Marvtoouaoan «est 
entendu our le reprisa de» discussions retatves è PAR, our tes 
ooût» at la foncûCMwemant du ISL ; 

II eat opportun «nndlquar é la mlnlatra, le teneur dea ententes 
convenues entra les muntcJpatttat da la MRC de Manlcouagan 

EN CONSÉQENCE, H eat propoeé par la conseiller Bruno Dearochar» et résolu 4 l'unanimité que 
le MRC de Merucouaoen transmette é la mnatre du minlelére dea Affaire* municipales al de ta 
Métropole du Québec, madame Louise Haral, lea informat>ono survarrtoa, é aavo* ; 

ISL 

Ville de Bale-Comeau 

V Salle de opectade (Théâtre da Bata-Comaau) 
2- Centre da ski Mont TVBasae (apln) 
3- Centra récréatif Henry Leonard 
4 . PevKton du Lac al B*se plem-ak 
5- Maison du patrimoine 
8- Parc Industriel régional 
7- Cour municipale 



AHWXE F (su i te ) 
...a 

Ré» 2002-01-010 INTCKVENTOMS SUPftALOCALES (ISL) - MRC DE 
MAMCOOAOAN 

8- PMMTSII* pour molooatga (nvt*re Manicouagan) 

» Municipalité <ta Franquatn 

1- Mu*é« fofMbar 

» Municipalité da Pdnta-aw»-Oirtarti«» 

1* PareNatura 

2- C oût «t fofwrtioimamant tfaa ISL 

> Chaque municipalité ©én>. admnitbe «t aaauma tea coûta d«a ISL ktontifiéa A la 
lata BUT tour tarrttora. 

COPIE C I R T 1 F 1 Ê Ï CONTORMX 
D o û l a à Palnta-aui-Ontarde», 
Ca IS* faar da taoli de jaavler 2002 

D i i l i llovtuflon 
Scerétalra-tnéaoriArafdLrartrtce gtnémla 



ANNEXE G 

Municipalité do Baie-Trintté 
28 rouie 138 
Baie-Trinité (Québec) GOH 1 AO 

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL SESSION TENUE LE 14 JANVIER 2002 

Entente relative AUX intervention! iupre-lo cales (1SL) de Manicouagan 

ATTENDU QU^ane résolution a été adopté k 14 novembre 2001 sur les ententes 
convenues entre les municipalités de la MRC de Manicouagan; 

ATTENDU QUE chaque municipalité gère, administre et assume les oofltg des 1SL 
identifié sur leur territoire respectif, selon la liste inscrite à la résolution de la MRC 
Manicouagan numéro 2001-202; 

Il est proposé par la conseillère Pauline T. Hovington et résolu à l'unanimité, 

QUE k conseil municipal de la Municipalité de Baie-Trlnké soit d'accord avec la teneur 
des entente convenues entre ks municipalités concernant le partage des coQts et du 
fonctionnement du ISL. 

Copie conforme 

Donné ce 30 janvier 2002 

RÉSOLUTION NUMÉRO 02 01-006 

Monique C- Cbouuurd 
Directrice municipale 
Secrétairc-trésorière 



MUNICIPALITE OE LA PAROISSE OE RAOUTNCAJJ 
PROVINCE CM? QUEBEC 
C A N A D A 

ANNtXE M 

Extrait du prood»-varb* da Ib eéarvca rtguMra du oonwrf da Ia murtdpaite du la Pvoltaa Ragiwnsau 
tarua A la tafla rrurUpate da RaQuonaau I» 14 )ar*ter 2002 à 19 h X à hqunfcv coo! présenta : 

Sous I* préafcterm du malra, moo*»ur Oacrgaa i terri Gagné 

Maruttw Atein Landry. drtictaLr pénéré *t aacrétarfra-tré.oriar, U t IbnaBon rt» aaoéMra do ta réunion. 

Attendu qua lu MRC dm Martoouogan • adopte la réaotuton 2001-203 qui mitonna toa éqmpamarv.e M 
friéaatnjolurBa aupra locaux 

Attandu qua Oh aqua munk*>B*tt géra, adminter» «4 aaauma laa ooûta dm équipomanhi ai d*s 
Infraatrucfcxaa dluéa aur leur toc rltolrw raapaaSf; 

I mt prapoaè par la oonaatter moniteur Gérakt Da*bten* al unanima»mnt résolu quo la w a i l murawpa» 
da la Paroteaa da Raguanoau appute rantonlû Intemnua anfra te» munldpaltes M qua mertannâ dans 
la réwiuton 2001-21» da la MRC cte Martoouagan adopte* la 14 novomtae 2001. 

Je, aouaafgné, «acteur gérterte al eaarél**-lréaoriar. cartta qua la préaonte réaofcrton a «t« adopte* a 
te aamton régUtera du aonaal Cte la rrurfaipal6é da te Paroi**» da Rafluen*au tanue te 14 |anvter 2002 h 
laquelte I y av<« quorum. 

Raguanaou (Québec) 
16 Jarwter 20Q2 

La «tracteur B*ntm<M 

Monafaur Samuel AWxrt 
Monaeur Gfltea Gagrun 
Moriaiaur Ctauda Lavola 

Madame Claudine Êmond 
Monsieur Oérald Oeafcten* 
Monsieur Léonard Gandron 

2002/01 -10 Caraotera aupra-looai da carter» équipement» 

ALAnm 



AHKIXt I 
La 15 J8»wi«r 2003 

Proc+u ~v»rt>*l Co;xJ • J» r**olutJian X Caj»i» dm lament 

CHUTE-AiW-OUTWUlf-S 
mmm 4m U i 

A una «Uuct o rdljaai re X , «Ktrawrdisairai , a j ourntc 

lo 14 . . Janvier-. . .2002 at » l a ç u a l l * «ont p r A M n c i ; 

Mooaiaur J«an-Charle» B i n x d , «a i t» 

et :<S5 ccmwaillar* auivaxits j l i Harirt-PwJ Dm&am, aéèga no 1 
M, Lauw* Daabiana, «4«a no 2 
M. JaaoGuy aaaudn, WAQO OO 9 
M Pat#- Ywon rrwTfcUry. tiéQa no 5 
ML D w M O t A t m , 

formant quojnus «ou* la préaidajic» du t » l r » . 

Gi l la» LaTOl» directeur général u t tuaat présent. 

ENTENTE SUR LES ÉOUIFEMEffTS SUPRA L Q Ç A ^ 

KÉSOLLmOM NO 2002-007 

L» directeur général préawit» au cctmA murtdpal la r*«oluUon 2001- 204 odccXéa par Ja 
canaart d* la MRC de Manicouagan. 

roprtbaont» bian ranawnWe de la whjwDcri aur la tarritolr» de la MRC et osa 
conMtTM A r orienta aur la Q*atfcn ûaa ISL 

En oonaéquanca, U wrt propoaé par M Lauram Daabiarw. wpuyé dw M Htunn- Paul 
Dasfeiam «t réaoJu rf accepter la cW» antonu* 



ANNEXE J 

COMTÉ DE SAGUEMAY 
PROVINCE DE QUÉBEC 

EXTRAIT DU P R O C E S VERBAL de te séance régulé* du coraoii de Id Corporalon Municipale de 
FranqueSn. tenue le 11 lévrier 2002 è te sale du consed sous la présWonce du maire Monsieur Michel 
Ltvesque 

Sont aussi présents messteurs et madame tes conselters<ére): 
Magefla Cyr consefler 
Manon Chanset conseillère 
Loutedte Martin oonsefllère 
Robert Durocher consoler 

Madame Diana Cyr, dirodricegénérale est aussi présente 

Rés 20-02 & Entente relative aux interventions supotocates (ISL) de Manlcouagan 

H est proposé par Madame te conseillère Manon Charest et unanimement résolu que: 

La Municipals de FranqueHn accepte la fcte des KL tofta que présente par la MRC 
de Manioouegan de par sa résotefon 2001-202 et que chacune des muniopaKte gère, 
administre et assume tes coûte des ISL sur chacun de leur territoire respectif 

Adopte à runantrmi 

Copte Certifié* vraie des minute» d» te séance régulière du consatl «te te Corporation Munfcjgate de 

FranqueNn tenue te 11 février 2002 

En foi de quoi fai afiŝ è à Franquofin ce douzième jour du mois de février 2002 

siège no 5 
siège no \ 
siège no4 
siège ne 3 




